
Le Burundi suspend la "vente aux enchères" du matériel de Handicap International

    @rib News,Â 02/02/2019Â â€“ SourceÂ Xinhua  Le ministÃ¨re burundais des Affaires Ã©trangÃ¨res a annoncÃ© vendredi Ã 
Bujumbura dans un communiquÃ© la suspension de la "vente aux enchÃ¨res" et la rÃ©cupÃ©ration du matÃ©riel de
l'Organisation Non Gouvernementale EtrangÃ¨re (ONGE) dÃ©nommÃ©e "FÃ©dÃ©ration Handicap International" en lui
reprochant de n'avoir pas respectÃ© les clauses de la loi en la matiÃ¨re.  
  Le 27 septembre 2018, le Conseil National de SÃ©curitÃ© (CNS) prÃ©sidÃ© par le chef d'Etat burundais Pierre Nkurunziza, a
recommandÃ© aux ONG Ã©trangÃ¨res de se conformer Ã  la loi les rÃ©gissant du 27 avril 2015 notamment en ce qui concerne
le respect des "Ã©quilibres constitutionnels" burundais dans le recrutement du personnel local, et d'aligner leurs activitÃ©s Ã 
la vision tracÃ©e par le Programme National de DÃ©veloppement du Burundi (PND) 2018-2027.  Le 7 janvier 2019, l'ONGE
FÃ©dÃ©ration Handicap International dont la prÃ©sence au Burundi remontait au dÃ©but de l'an 1992, a pour sa part annoncÃ©
sa dÃ©cision de fermeture de son bureau accrÃ©ditÃ© au Burundi, en invoquant n'Ãªtre plus capable de mener ses activitÃ©s
au Burundi "en raison des dÃ©cisions du gouvernement burundais vis-Ã -vis des ONGs internationales".  Le communiquÃ©
du ministÃ¨re burundais des Affaires Ã©trangÃ¨res accuse la FÃ©dÃ©ration Handicap International d'avoir publiÃ© le 18 janvier
2019, des "procÃ©dures frauduleuses" de vente aux enchÃ¨res du matÃ©riel utilisÃ© au Burundi, notamment des vÃ©hicules et
motos.  Ces procÃ©dures, selon le communiquÃ©, n'ont pas respectÃ© les clauses contenues dans la Convention GÃ©nÃ©rale
de CoopÃ©ration signÃ©e le 21 novembre 2012 entre le Gouvernement du Burundi et cette organisation.  La "FÃ©dÃ©ration
Handicap International s'engage aux termes de ses activitÃ©s, Ã  remettre, avec l'accord du Gouvernement, le matÃ©riel et
l'Ã©quipement spÃ©cifiquement liÃ©s aux projets opÃ©rationnels mis en Å“uvre au Burundi, Ã  une ONG locale partenaire avec la
FÃ©dÃ©ration Handicap International", explique le communiquÃ© en se rÃ©fÃ©rant a la Convention susmentionnÃ©e.  Cette
Convention prÃ©voit Ã©galement que si l'ONG locale partenaire "n'est pas intÃ©ressÃ© par le matÃ©riel ci-dessus", FÃ©dÃ©ration
Handicap International les remettra aux dÃ©partements ou collectivitÃ©s locales "dÃ©signÃ©s" par le gouvernement burundais. 
Pour ces raisons, "le ministÃ¨re des Affaires Ã©trangÃ¨res a pris sa responsabilitÃ© de faire respecter la loi et les clauses
entre les deux parties en suspendant la vente aux enchÃ¨res et en rÃ©cupÃ©rant du matÃ©riel et le charroi jusque-lÃ  utilisÃ©s
par Handicap International", ajoute le communiquÃ©.  Jusqu'au 1er fÃ©vrier 2019, les journalistes invitÃ©s au point de presse
ad hoc ont constatÃ© dans les enceintes du ministÃ¨re burundais des Affaires Ã©trangÃ¨res, que celui-ci avait dÃ©jÃ  rÃ©cupÃ©rÃ©
13 motocyclettes et 15 vÃ©hicules jusque-lÃ  utilisÃ©s par cette ONG international.  Dans une correspondance du 30 janvier
adressÃ©e au ministÃ¨re burundais des Affaires Ã©trangÃ¨res, le personnel expatriÃ© de la FÃ©dÃ©ration Handicap International
qui restait au Burundi, avait annoncÃ© officiellement son dÃ©part pour le 31 janvier 2019 et la remise de la maison "Ã  qui de
droit".Â   
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